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Revendiquez vos salaires !

Emploi : 70% des nouveaux emplois créés ces 2 dernières années en France, sont des CDD. Avec la nouvelle loi sur l’embauche qui porte à deux ans au lieu de six mois le droit pour les patrons de licencier, sans condition, un salarié en période d’essai, et avec la suppression programmée du CDI au profit du contrat de mission, autant dire que dans les mois à venir la précarité sera la règle dans tous les secteurs d’activité, publics et privés.
Les salaires : malgré l’effet dévastateur de l’euro sur le pouvoir d’achat, plus de 50% des salariés du public et du privé ne gagnent que 1500 euros par mois. 1,5 million perçoivent moins de 1500 euros. Beaucoup d’entre eux ont déjà basculé dans la pauvreté. De nombreux retraités et certains chômeurs vivent à la limité du seuil de pauvreté, c'est-à-dire avec à peine un peu plus de 650 euros par mois. Des centaines de milliers d’autres personnes subsistent, autant que faire se peut, grâce au revenu minimum d’insertion, d’autres, de mendicité ou avec des aides alimentaires fournies par les associations humanitaires. A eux seuls, les Restos du cœur qui ont distribué plus de 66 millions de repas en 2004. 
20 milliards d’euros pour les entreprises
Dans ce contexte révoltant, les entreprises ont bénéficié, sans contrepartie d’emploi, de plus de 20 milliards d’euros d’exonération de charge. Les groupes du CAC 40 ont distribué  à leurs gros actionnaires, plusieurs milliards d’euros de dividendes… En revanche, Leurs actionnaires salariés ne bénéficient même pas de la garantie d’emploi. Ainsi, de nombreux travailleurs, en activité, basculent de plus en plus dans la pauvreté.

DALKIA n’est pas en reste
Dalkia est une entreprise prospère. Son taux de croissance annuel est supérieur à 10%. Son taux d’endettement est très faible. D’année en année ses bénéfices nets augmentent. Aujourd’hui, comme hier, hormis la volonté politique, délibérée, de ses dirigeants et de ses actionnaires de maintenir les salariés dans une situation de dépendance matérielle, il n’existe, économiquement et financièrement, aucun argument objectif, sérieux, qui contrarierait une augmentation générale pour tous, d’au moins 200 euros -hors augmentation individuelle qui accompagne les nécessaires évolutions de carrière.  
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Il faut revendiquer vos salaires si vous voulez éviter qu’on vous serve la prime au mérite comme substitut à ces augmentations !


Traditionnellement, les mois d’octobre et de novembre sont consacrés aux augmentations promotionnelles et aux changements de qualification. Chaque salarié a intérêt à faire valoir ses exigences légitimes auprès de ses responsables hiérarchiques.  Il faut éviter de tomber dans le piège de la division et ne pas se positionner en concurrent direct de son propre collègue.


le CGT-E peut être porteur de vos revendications auprès de la direction. Il suffit pour cela de remplir la fiche Individuelle de Revendication Salariale et de la retourner sans délais à l’adresse ci contre.





Le 10 octobre 2005








Fiche individuelle de Revendication Salariale





Nom……………………………………     …Prénom : ………………………………………. 





Ancienneté :  …………..……….…………      ………………………………………………………………………………………………………………………………





Appartenance  …………….………..………………………..………………………. (secteur) : ……………………………………………………….……….…………….





  Qualification :.……………………………..………………………………………………………………………





Salaire de base brut :  ………………………………………………….……………..…………..……….





Date et montant de la dernière augmentation individuelle :  ……………………………………………………………………………..………………………………………………...





Estimation de la demande  (qualification et salaire) :  ………………………………………………………………………….……………….……





Observations :......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
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